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Présents :  
 
Mme DUMONT Catherine, Directrice de l'école et enseignante (CM1/CM2) 

Mme CALLOUD Sylvie, Enseignante (PS/MS) 
Mme GOTTI Nadine, Enseignante (CE1/CE2) 

Mme COTTIN Eugénie, Enseignante (GS/CP)  

 
 

Mme VIBERT M. Maire 

Mme GOURY E. Commission scolaire municipal 

            

  

Mme MARESCAUX M. Représentante des parents d'élèves  

Mme ROUGE S. Représentante des parents d'élèves  

Mme QUEVAL I. Représentante des parents d'élèves  

Mme VAUBOURG R. Représentant des parents d'élèves  

 

 

Mme JACQUOT C. Sou des Ecoles        
 

       

Excusés : 

 

Mme BONNEL Célia, Enseignante (CM1/CM2) 
  
Mme DEBAUD A.M Inspectrice de l'Education Nationale 

 
Mme DUCHÊNE C.D.D.E.N. 
 

           
  

 

 

 

 

   

        La PRESIDENTE,                                        La SECRETAIRE, 
 
         Mme DUMONT  Mme COTTIN 
 

 

  

 

 

 

 

 



I - BILAN DE LA RENTREE 

 

A) PRESENTATION DE L'EQUIPE ENSEIGNANTE 

Mme DUMONT présente l'équipe pédagogique pour cette année scolaire. Il n'y a aucun changement 

pour les enseignantes titulaires. 

Mme BONNEL Célia complète l'équipe en assurant le jour de décharge de Mme DUMONT le mardi. 

 

Mme VILLARD Régine, AESH, actuellement en arrêt maladie est remplacée par Mme HENRY 

Océane dans la classe CM1-CM2. 

 

B) ORGANISATION DE L'ECOLE 

 

Effectifs et organisation au 9/11/21 :  101 élèves 

 

–  31 élèves chez Mme CALLOUD : 16 PS, 15 MS 

–  25 élèves chez Mme COTTIN : 18 GS et 7 CP 

–  23 élèves chez Mme GOTTI : 14 CE1 et 9 CE2 

–  22 élèves chez Mme DUMONT et Mme BONNEL : 12 CM1 et 10 CM2 

 

Mme CALLOUD Mme COTTIN Mme GOTTI Mme DUMONT 

Mme BONNEL 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

16 15 18 7 14 9 12 10 

31 élèves 25 élèves 23 élèves 22 élèves 

 

 

Au 9/11/21, l'école compte 101 élèves au total. 

 

 

Evolution des effectifs : 

 
Rappel effectifs : 

-2019-2020 :   93 élèves 

-2020-2021 :  94 élèves 

 

Prévision d'effectifs à la rentrée 2022-2023 : 

 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

8 16 15 19 7 14 9 12 

39 élèves maternelles 61 élèves en élémentaire 

Total : 100 élèves 

 

 

A ce jour, nous constatons que les effectifs sont constants pour la rentrée 2022-2023. 

 

Conformément à ce qui est demandé par l'Inspection de l'Education Nationale, la directrice et la mai-

rie recensent actuellement les inscriptions en petite section à la rentrée de septembre 2022. Les 

chiffres donnés peuvent donc évoluer d'ici là. 

 



C) ELECTIONS 

Les représentants des parents d'élèves ont été élus le 8 octobre dernier. 

74 Votants (72 suffrages exprimés) pour 142 électeurs inscrits (52,11 % de participation). 

Les parents votants ont été dans l'obligation de voter par correspondance. 

Le taux de participation est en baisse cette année (64,34 % l'année dernière). 

4 titulaires et 4 suppléants ont été élus. 

Mme DUMONT Catherine rappelle que voter est un acte d'engagement pour ceux qui se présentent 

et remercie tout le monde. 

 

D) ENT 

Afin d’optimiser l’équipement numérique de l’école, l’équipe pédagogique a souhaité inscrire l’école 

à un ENT (Espace Numérique de Travail). Les enseignantes ont souscrit un abonnement à Beneylu 

de manière à mettre en place un cahier de liaison numérique entre les familles et l’école. 

A ce jour, l'ensemble des parents sont en possession d’un code et ont accès à l'ENT. 

 

E) PROTOCOLE SANITAIRE 

Le protocole sanitaire reste inchangé avec notamment le port du masque à l’intérieur de l’école pour 

les enfants et le non brassage des classes. 

 

Un plan de continuité pédagogique a été élaboré au sein de l'équipe enseignante en cas de fermeture 

de classe. 

Les enseignantes communiqueront avec les élèves et leurs parents via Beneylu. Si cette plate-forme 

est saturée, les adresses mails personnelles des familles seront utilisées. 

Les plans de travail seront élaborés par niveau de classe et un suivi en visio peut être proposé. Les 

corrections correspondantes seront jointes et seront sous la responsabilité des parents. 

En cas de problème de connexion, les enseignantes appelleront directement les familles en fixant des 

rendez-vous téléphoniques avec les élèves. 

Selon le moment de l’annonce du confinement, les enfants emporteront leurs manuels scolaires et 

tous les supports nécessaires à leur travail. Sinon, tout sera envoyé par mail. 

Un suivi individualisé sera établi et adapté en fonction de la durée du confinement. 

 

F) CALENDRIER SCOLAIRE 

Le départ en vacances a lieu après la classe et la reprise des cours le matin des jours indiqués. 

 

Vacances de la 
Toussaint 

Du vendredi 22 octobre 2021 au lundi 8 novembre 2021 

Noël Du vendredi 17 décembre 2021 au lundi 3 janvier 2022 

Hiver Du vendredi 11 février 2022 au lundi 28 février 2022 

Printemps Du vendredi 15 avril 2022 au lundi 2 mai 2022 

Vacances d’été A partir du mardi 5 juillet 2022 

  

Pont de l’Ascension : pour l’année scolaire 2021-2022, les élèves vaqueront le vendredi 27 mai 2022. 

 



II - REGLEMENT DE L'ECOLE 

 

A) REGLEMENT INTERIEUR 

Quelques modifications ont été apportées (jours et heures APC) et sont présentées au Conseil d’Ecole. 

Il fait l’objet d’un vote du conseil d’école et est adopté à l'unanimité. Il sera transmis via beneylu à 

l’ensemble des familles pour signature. 

 

B) REGLEMENT COMMUN SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 

Une harmonisation des règles de vie dans la cour de récréation avait été mise en place entre les en-

seignantes et le personnel communal. 

Une charte commune entre l’école et le service périscolaire avait, de même, été mise en place de 

manière à harmoniser les règles de vie incontournables dans toute l'enceinte de l'école. 

Ce règlement commun est maintenu. 

 

III - BILAN DES EXERCICES DE SECURITE 

Exercice PPMS : 

L'école est tenue d'organiser un exercice PPMS Risques Majeurs ou Attentat/Intrusion au cours du 

1er trimestre. 

Un exercice simulant un séisme a été organisé le vendredi 22 octobre 2021. Tout s’est bien déroulé. 

Les enfants sont restés calmes et se sont positionnés sous les tables, loin des fenêtres. 

 

IV – PROJETS 

De toutes les classes : 

Intervention de « Planète mômes » : le mardi 9 novembre 2021, sur le thème des cultures, pour 

l’ensemble des classes (coût : 4,50 euros par enfant + 80 euros de frais de d’installation, soit 534,50 

euros financés par le Sou des écoles). 

 

Gymnastique : l'école ne bénéficiera pas du gros matériel de gymnastique à cause du respect du 

protocole sanitaire. 

 

Après-midi de Noël : si les conditions le permettent, une après-midi conviviale sera proposée aux 

enfants la semaine précédant les vacances et se finalisera par un goûter fourni par les familles et peut-

être la visite du Père Noël... 

 

Intervenant musique : un dumiste, M. Amet Nicolas, va intervenir auprès des élèves à raison de 10 

séances de février à juin 2022 (séances de 45 minutes pour chaque classe) tous les 15 jours afin de se 

perfectionner en chant et de s’initier à la musique circassienne.  

Un explicatif du déroulement sera donné aux parents ultérieurement. 

Une restitution du travail sera présentée lors de la fête de l’école, le 11 ou 18 juin 2022. 

 

Intervenant cirque : 10 séances par classe seront proposées par M. BAY Kamel de février à juin 

2022.       

 

Ces interventions seront en partie financées par la Communauté de Communes de Rumilly et com-

plétées par le Sou des écoles. 

 

Action intergénérationnelle : plantation d'arbres fruitiers à proximité du city le 19 novembre avec 

les anciens du village et l’association Croësons et Carmagnules. 

Quatre représentants de l’association vont venir aider les enfants à planter une dizaine de pommiers 

de différentes espèces le long du terrain de sport. 



Participation au bulletin municipal : deux articles sont rédigés par les élèves à chaque parution de 

bulletin selon les moments forts des classes.  

Sur le site internet de la Mairie, l’ensemble des informations et des événements peuvent être diffusés 

sous la forme de quelques lignes ou d’une photo. 

 

 

Les élèves de PS-MS-GS-CP : 
Ecole et cinéma : Mme Cottin et Mme Calloud ont inscrit leur classe au dispositif école et cinéma 

cette année (coût de la billetterie : 2,50 euros x 56 élèves financés par le Sou des écoles avec le 

transport). 

 

 

Les élèves de CP-CE1-CE2 : 
Natation scolaire : 

 Les élèves de CP/CE1/CE2 ont bénéficié de 10 séances de natation à la piscine découverte de Rumilly. 

Ces séances ont débuté le 6 septembre et se sont terminées le 30 septembre. 

Le coût des séances est financé par la mairie et le coût du transport en car par le Sou des écoles. 

Les enseignantes remercient vivement les parents pour leur réactivité à se proposer pour encadrer ces 

sorties. 

 

 

Des classes GS-CP, CE1-CE2 et CM1-CM2 : 
Spectacle au Quai des Arts : nous avons réalisé, comme tous les ans, une demande de réservation 

pour assister aux spectacles présentés au Quai des Arts de Rumilly. 

3 classes ont été sélectionnées. 

 

GS-CP : « Dans les bois » (Tartine Reverdy) le vendredi 26 novembre 

 

CE1-CE2 : « 10:10 » (Cie Nyash) le mardi 1er février 

 

CM1-CM2 : « Le garage à papa » (Cie des Ô) le vendredi 21 janvier 

 

Coût : billetterie (5 euros par élève) et transports financés par le Sou des écoles. 

 

 

Classe PS-MS : 
Randonnée d’automne : mardi 19 octobre, les élèves sont partis à la découverte des paysages d’au-

tomne durant une longue marche à travers les sentiers de Moye. 

 

 

Classe CE1-CE2 : 
Sortie EPHAD : dans le prolongement du projet photographie de l’an dernier, une sortie intergéné-

rationnelle était prévue à l’EPHAD Baufort mais en raison du contexte sanitaire, la visite a été ajour-

née et sera reprogrammée à une date ultérieure. 

 

Correspondance nationale : échange postal des spécificités régionales (culturelles et culinaires) 

avec les 13 régions françaises et d’Outre-Mer.  

 

Correspondance inter-classe : découverte de notre région Auvergne Rhône Alpes grâce à des 

échanges postaux. 

 



Classe CM1-CM2 : 
Cérémonie des Justes : le dimanche 10 octobre, la Médaille et le Diplôme décernés aux Justes Parmi 

les Nations ont été remis à titre posthume à la famille Josserand pour avoir sauvé Claude et Marcel 

Bloch de la barbarie nazie. Les élèves de la classe ont récité 2 poèmes devant l’assemblée. 

L’équipe municipale remercie les élèves de la classe des CM1 et CM2 pour leur participation et leur 

implication dans cette commémoration particulièrement touchante et forte émotionnellement. 

 
Intervention lycée professionnel : le mardi 16 novembre, les élèves du lycée accompagnés par 

leur enseignant vont venir prendre les mesures pour la construction du local à vélo et de l’abri pour 

protéger de la pluie. Les élèves de la classe seront associés à la prise des mesures. 

 
Projet de classe de mer au printemps : le dossier est en cours de réalisation. Le projet d’école 

stipule que chaque enfant scolarisé à l’école de Moye puisse bénéficier d’un séjour avec nuitées. Le 

groupe CM2 n’a pas encore eu cette opportunité à cause de la crise sanitaire. C’est pourquoi, le projet 

est amorcé, en espérant qu’il puisse aboutir. 

 

ACTIVITES USEP   
Course longue USEP (élèves de la GS au CM2) 

Annulée en raison de la crise sanitaire. 

 

Escrime - golf 

La classe CM bénéficiera d'un prêt de matériel au cours de l'année afin d'organiser un cycle d'escrime 

et de golf. 

 

La participation à ces activités est gratuite et le transport est partiellement remboursé. 

 

Mme Dumont rappelle l’importance et la richesse de ces rencontres USEP, tant sur le plan des conte-

nus sportifs qu’au niveau de la citoyenneté (respect de l’autre, tolérance, autonomie…). 

 

 

LIAISON ECOLE-COLLEGE 

Mme Dumont renouvelle son partenariat avec Mme Queval, enseignante au Collège du Clergeon. 

Une classe de 6ème et la classe CM1-CM2 bénéficieront de séances de théâtre d’improvisation afin 

d’aboutir à une représentation devant les parents sous réserve que les conditions sanitaires soient 

réunies à ce moment-là. 

Une rencontre sportive avec une autre classe de 6ème aura lieu en fin d'année scolaire. 

 

 

LIAISON ECOLE MAIRIE 

Six délégués de classe seront élus au sein de l’école. L'équipe enseignante propose qu'une rencontre 

« officielle » avec le maire et/ou des conseillers municipaux s'organise de manière à ce que les élèves 

exposent leur demande et s'impliquent concrètement dans la vie de l'école. 

La mairie prend note et réfléchira pour que les enfants puissent participer à un conseil municipal et 

une autre date pour qu’ils exposent eux-mêmes leurs requêtes. 

Proposition de date : le 7 décembre. 

La mairie propose l’intervention d’une bénévole de la Croix Rouge travaillant à l’épicerie solidaire 

Jeanne Burdin de Rumilly afin de sensibiliser les enfants à la solidarité. Une collecte de produits de 

première nécessité aura lieu au sein de l’école suite à cette démarche. 

 



V– PERISCOLAIRE 

 

A) PERSONNEL 

 

Le personnel a été renforcé cette année. Il a fallu remplacer une personne en disponibilité qui repren-

dra son service en février 2022.  

 

B) GARDERIE/CANTINE 

 

Les effectifs sont lourds depuis la rentrée 70 à 80 élèves pour la cantine et entre 17 et 22 enfants en 

moyenne à la garderie, le matin et le soir. Il y a 2 personnes pour encadrer le matin, 2 personnes sont 

mobilisables en renfort (1 adulte pour 12 élèves maximum à l’intérieur).  

 

Pour pallier aux problèmes d’oublis d’inscription à la cantine et à la garderie, deux mails ont été 

envoyés en amont. Malgré cela, on constate encore quelques dysfonctionnements. 

 

VI – BILAN DU COMPTE USEP MOYE 

Solde :  2325,76 euros 

Les dépenses : 

– adhésion CDER : 48 euros 

– affiliation USEP : 25,50 euros 

– contrat d'établissement MAE : à venir 

– achat de matériel pour les classes (150 euros par classe) 

 

La photo de classe et les photos individuelles seront à commander en ligne cette année. 

Chaque famille aura un flash-code. Tout sera expliqué sur le site du photographe. 

 

VII  – SOU DES ECOLES 

 

Événements réalisés : 

- la Moyère (bénéfices de 236€) 

 

Projet en cours : 

- vente des plantes d'automne 

- vente des calendriers et torchons avec les dessins des enfants 

- vente des sapins de Noël 

 

Événements à venir sur le mois de décembre : 

- goûter et décoration du sapin de la mairie le 3 décembre 

- loto des enfants le 10 décembre avec buvette et restauration 

- visite du père Noël à l'école avec un goûter 

- marché de Noël le 17 décembre 

- les cases de Noël 

 

Projets dans l'année : 

- soirée choucroute 

- vente de chocolats de Pâques 

 

Événements récurrents sur toute l’année : 

- goûter sur le marché des producteurs une fois par mois 

- viennoiseries tous les vendredis 



Projets financés à l'école par le Sou pour ce début d'année : 

- les trajets de car pour les séances de piscine en septembre 

- les spectacles au mois de novembre 

 

La Mairie envisage l’achat de torchon/cabas décorés par les dessins des enfants afin de les offrir aux 

anciens de la commune au moment de Noël. 

 

VIII – QUESTIONS DIVERSES 

  

Demande des enseignantes : avoir un espace de stockage pour le matériel d’EPS dans la salle des 

fêtes. 

La Mairie répond positivement en proposant l’utilisation de placards attenants à la salle. 

Elle invite les enseignantes à préparer une demande d’achat de tapis pour pratiquer les sports au sol 

en intérieur : investissement à envisager sur le budget 2022.  

 

 

Le deuxième Conseil d'Ecole aura lieu le 15 mars 2022 à 18h30. 

 

 

La séance est levée à 20h24. 

 

 

La directrice, Mme DUMONT   La secrétaire de séance, Mme COTTIN 

 

 


